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Au fond du couloir se trouvaient les WC mais la cloison a été déposée. 

Il y a une petite fenêtre 

Les murs sont à l'état brut 

La porte est absente. 

Je note la présence de l'évacuation WC. 

Le sol est à l'état brut dépourvu de tout revêtement. 
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SEJOUR 

A droite de l'entrée se trouve le séjour. La double porte est manquante. 

Le séjour compte trois grandes fenêtres à doubles ventaux ainsi qu'un encadrement de porte au fond de la 
pièce menant dans le couloir. La porte est manquante également. 

Le sol est à l'état brut dépourvu de tout revêtement mais dans le fond de la pièce, je constate au sol la 
présence d'un plancher en bois dont des lames sont manquantes. 

Au fond de la pièce une cloison a été déposée et les murs et plafonds sont à l'état brut. 

Un placard a aussi été détruit laissant murs et plafonds à l'état brut également. 

Les murs et plafonds comportent des traces noires. 

Sur la gauche se trouve une chambre. 

Le mur du séjour donnant sur la chambre comporte une saignée et les câbles électriques sont apparents. 



Références : 220709/Sl9/CR 

Edité le 02.07.2025 



Références : 220709/S19/CR 

Edité le 02.07.2025 



Références : 220709/S19/CR 

Edité le 02.07.2025 



Références : 220709/S19/CR 
Edité le 02.07.2025 

CHAMBRE2 

Au sol il y un plancher en bois. 

Les murs et plafonds sont peints de couleur blanche et sont noircis par endroits. Au centre du plafond se trouve 
un point lumineux. 

Sur le mur de droite il y a un grand placard. 

Sur le mur de gauche il y a une saignée et les câbles électriques sont apparents. 

Il y a une grande fenêtre qui donne sur le balcon avec un volet pliant métallique. 
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BALCON 

Depuis le séjour et la chambre 2 on accède à un balcon à donnant sur l'arrière de la résidence et sur les 
emplacements de stationnement. 

La vue est dégagée. 
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CELLIER 

Au sous-sol de la résidence, accessible depuis le hall d'entrée, se trouve un cellier fermé par une porte et qui 
contient une petite fenêtre en partie haute donnant sur l'arriére de la résidence. 
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EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT 

A l'arrière de la rèsidence, il y a un emplacement de stationnement. 

CONDITIONS D'OCCUPATION 

L'appartement est occupé par le propriétaire. 

SYNDIC 

Le syndic de copropriété est 

SARL ADL IMMOBILIER 

22 bis avenue Honoré Serres 

31200 TOULOUSE 



Références : 220709/S19/CR 
Edité le 02.07.2025 

SUPERFICIE ET AUTRE INFORMATION 

Le cabinet CEFAA me remet une attestation de superficie annexée au présent. 

Il apparait que les lieux présentent une superficie de 70.68m2 

Mes opérations étant terminées à 11 H 45 Min , je me suis retirée et de ce qui précède, j'ai dressé le présent 
Procès-Verbal de Constat pour servir et valoir ce que de droit. 

Me RICOURE Camille 

Huissier de Justice Salarié 



SCP Jérôme RODRIGUEZ 
Huissier de Justice Associé 

Maître RICOURE Camille Huissier de Justice Salarié 

1 Rue Delpech, 31000 TOULOUSE 

e-mail:scp.Ienoir.rodriguez@huissier-justice.fr

Tel: 05.62.30.64.64 & Fax: 05.62.30.64.60.

FEUILLE ANNEXE D'ASSISTANCE et de PRESENCE 

VACATIONS SERRURIER, DIAGNOSTIOUEUR IMMOBILIER 
COMMISSAIRE ou TEMOINS 

AFFAIRE: SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA 
RESIDENCE PY/

DOSSIER N° 220709 

LIBELLE ACTE : PROCES-VERBAL DESCRIPTIF DES LIEUX 

Personnes Présentes : 

SERRURIER : 

TEMOIN N° 01 :  

TEMOIN N° 02 NLANDU Tracy 

r 

Maître Camille RICOURE, Huissier de Justice S LJ_l.,Jr:t.t:tA-;;fl de la SCP 
Jérôme RODRIGUEZ 

Certifiant l'authenticité du présent, 

FAIT le : 25.06.2025 



ATTESTATION comportant la mention CE 
CABINET O'EXPERTISES 

de la superficie de la partie privative d'un lot 

ou d'une fraction de lot, dite« Loi Carrez», 

N° dossier : D250512 

Suivant le contrat de prestations de services : diagnostic immobilier, accepté sans réserve, l'objet est 
l'établissement d'une attestation comportant la mention de la superficie, dite « Loi Carrez », de la surface 
privative d'un lot ou d'une fraction de lot en référence à la loi 65-557 du 10 Juillet 1965 : art. 46, modifié par la 
Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014, la loi n° 96-1107 du 18 décembre 1996, au décret n° 67-223 du 17 
mars 1967 et au décret n° 97-532 du 23 mai 1997 
Il est réalisé suivant nos conditions générales et particulières de vente et d'exécution: prestations de service. 
Elle ne comprend pas la vérification de l'origine de la propriété. La présente attestation comporte 5 pages ne 
pouvant être utilisé ou reproduit que dans son intégralité. 

Immeuble bâti visité 

Adresse 
10, rue Fontenay 
31500 TOULOUSE 

Bâtiment : D, Niveau : 3ème gauche, N° de porte : , 
N° de lot:121, 
Section cadastrale : NC, N° de parcelle : NC 

Le périmètre de repérage effectif 

Liste des locaux visités 

Locaux 
Entrée, Cuisine, Salle d'eau, Chambre 1, Toilettes, Séjour, Chambre 2, Balcon Cellier, Parking ___ _ 

Liste des locaux, endroits et parties de l'immeuble bâti, inaccessibles lors de la visite et qui n'ont pas 
été visités dans le cadre de la mission 

E
Etage Locaux Raisons 

SANS OBJET 

Mention de la superficie de la partie privative du lot ou de la fraction de lot 

Superficie de la partie privative du lot(s) 
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Détail des mesures 

Superficie Surface non prises en Superficie non prises en 

Désignation des locaux 
privative du lot(s) compte (parties de compte dans la superficie 

en m2 locaux d'une hauteur privative en m2 

<1.80 m) en m2 

Entrée 5.78 
Cuisine 7.80 
Salle d'eau 3.52 
Chambre 1 9.08 
Toilettes 1.45 
Séjour 30.45 
Chambre 2 12.60 
Balcon 
Cellier 
Parking 

Totaux 70.68 m2 0.00 m2 0.00 m2 

Propriétaire - Donneur d'Ordre 

Le propriétaire et le donneur d'ordre 

Le(s) propriétaire(s) : Monsieur  Adresse : 10, 
rue Fontenay 

31500 TOULOUSE 

Le donneur d'ordre Qualité: AVOCAT 
Nom: SELARL DECKER 
Adresse: 14 RUE ALEXANDRE FOURTANIE 31000 TOULOUSE 

Date du contrat de mission de repérage ou de l'ordre de mission 1 
Documents demandés auprès du propriétaire 

Exécution de la mission et Conditions particulières d'exécution 

Date d'intervention : 25 juin 2025 
Bien visité par la société CEFAA 
Moyen de Mesure utilisé : LEICA DISTO A2 réf. Art N° : 762200 

TEXTES DE REFERENCE 
❖ Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à lo simplificotion de la vie des entreprises et portant diverses

dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures administratives. l'article 15 de la loi modifie
l'article 54 de la Loi n° 2014-366 du 24 Mors 2014 dite ALUR, modifiant l'article 46 de la loi 65- 557 du 1 0 juillet 1965 el
crée un litre supplémentaire dans le C.C.H. spécifique à la vente d'un immeuble soumis au statut de la copropriété
(l'article L721-2 du CCH).

❖ Décret n°97-532 du 23 mai 1997 portant définition de la superficie privative d'un lot de copropriété. a créé tes
dispositions des articles 4.1 à 4. 3 dans le Décret n°67-223 du l è Mars 1967 pris en application de la Loi n°65-557 du l 0
Juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

Sauf mission différente spécifiée à la commande, il n'est pas prévu la conformité du relevé aux 
documents de l'origine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non 
autorisées de ces surfaces qui pourraient ensuite être remises en cause). 

Le présent constat, portant résultats de relevé de mesurage, est établi pour le compte du propriétaire ci­
dessus désigné sur la consistance matérielle à ce jour du lot sus désigné, et sous réserve de toute 
modification, afin de l'assister dans son obligation déclarative et ne saurait être utilisé à d'autres fins ou par un 
tiers. 
En l'absence de règlement de copropriété, d'état descriptif de divisions, d'acte de propriété remis par le 
propriétaire 
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- Il appartient aux parties et à leurs conseils d'être particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces
décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la transaction et doivent impérativement figurer
dans l'état descriptif de division ou le règlement de copropriété.
- la situation réelle n'a pas pu être comparée avec celle décrite dans celui-ci (règlement de copropriété),
- le mesurage a été effectué selon les limites de la possession apparente et en fonction de la délimitation du
lot faite par le propriétaire ou son représentant.
- les pièces ou locaux ont été désignés selon les signes apparents d'occupation. En règle générale, et sauf
indication contraire, la description des pièces d'une habitation est faite dans le sens des aiguilles d'une montre
en commençant par la pièce correspondant à l'entrée principale.
- il appartient au propriétaire vendeur de déclarer que le ou les locaux visités (ceci peuvent être composés de
un ou plusieurs lots) ne sont éventuellement pas affectés à un usage restrictif d'habitation et peuvent faire
l'objet d'un usage professionnel ou d'annexes.
- il appartient au propriétaire de contrôler que les surfaces mesurées ont bien le caractère de surface d'un lot
privatif et sont bien inscrites sur son acte de propriété.
En conséquence la surface à prendre en compte est celle du ou des locaux tels qu'ils se présentent
matériellement au jour du présent acte.

La validité de cette attestation est limitée jusqu'au jour de la signature de l'acte authentique. 

Fait à TOULOUSE, le 25 juin 2025 

Signature de l'opérateur 
Mr FOUCHER FRANCOIS-XAVIER 

Un examen de l'ensemble des lots (sous réserves des informations communiquées par le(s} demandeur(s) privé(s} ou 
professionnel(s}} objets du présent constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti a été effectué tel que décrit ci­
dessus. 

Nota. 1 - La société CEFAA atteste que: ni la personne citée au premier alinéa de l'article R. 271-3 du code de la construction et de 
l'habitation, ni son employé ne peut accorder, directement ou Indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n• 70-9 du 2 
janvier 1970 qui intervient pour la vente ou la location pour laquelle l'un des documents qui doivent être établis dans les 
conditions prévues à l'article L. 271-6 est demandé, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. 

S'il souhaite rendre opérante une clause d'exonération de vice caché (Article 1641 à 1649 du Code 
Civil), ou faire valider le respect de ses obligations, le Propriétaire-vendeur, ou le Mandataire 
(Mandataire professionnel de l'immobilier, ou Officier public ou ministériel assermenté) du ou des 
propriétaires, doit demander préalablement tous autres contrôles ou expertises qui, même non 
obligatoire, vise les domaines susceptibles d'être invoqués par les tiers. 
À défaut, seule la responsabilité du Propriétaire-vendeur sera engagée quant aux conséquences de 
ses propres manquements. 
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SCHEMA 

Croquis : lot 121 J 
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Nota : Document sans échelle ni mesure, non contractuel destiné au repérage des parties de l'immeuble bâti. 
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Assurance 

Il 

ATTESTATION 
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